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L'EMPLOI TACTIQUE
Dt;

CANON A TIR RAPIDE ET A BOUCLIERS

en France'

Depuis plusieurs annees, ie canon ä tir rapide et ä boucliers
est devenu l'armement normal cle rartillerie francaise. Le
nouveau materiel a remplace l'ancien, mais les reglements qui
le concernent sont encore conlidentiels et les regles relatives
ä l'emploi cle l'artillerie dans le combat n'ont ete modiliees
officiellement que par un arrete du 29 mars 1900, relatif ä

l'article 135 du reglement sur le service des armees en
campagne. Quelques alineas d'une portee generale en ont ete
supprimes, sans qu'on puisse cependant attribuer au silence sur
ces points le sens d'un changement de doctrine.

Au lieu de prescrire l'engagement simultane de toutes les
batteries des le debut de l'action, le nouvel article 135 se con-

1 D'apres un article: Oü en est la queslion de l'emploi tactique du canon ä tir
rapide? ' Journal des Sciences militaires », avril 1901.
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